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TRAVAUX D’AGENCE

Mission ravalement de façades
Phase orientations architecturales

Toulouse Métropole
MS 21M0436MS-ODILE-COEUR DE QUARTIER SAINT-MICHELDDV18

1 3 5m

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

Bas de l’enseigne parrallèle à 
minimum 210 cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Bas de l’enseigne perpendiculaire
à minimum 250cm du sol

60 cm minimum par rapport au mur 
mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Enseigne parrallèle

Tente solaire

Porte 
menu

Enseigne parrallèle

La création d’enseignes commerciales en fa-
çade doit se faire de manière à dialoguer effi-
cacement avec la rue.

1.B. Les enseignes ne doivent pas dépasser le
niveau bas du premier étage de sorte à conser-
ver la distinction entre la partie commerciale et
la partie destinée à l’habitation pour une meil-
leure lisibilité globale des usages.

2.B. Les enseignes ne peuvent pas être dispo-
sées à cheval entre les parties pleines (murs)
et les parties vides (ouvertures) d’une façade.
Les enseignes doivent s’adapter à la modéna-
ture des façades

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Porte 

3.B. L’enseigne parallèle et les stores bannes
doivent s’aligner à la largeur des baies pour ne 
pas rompre la continuité des trumeaux de fa-
çade. 

4.B. Aucun câblage, ni système de climatisation
ne doit être apparent en façade.

5.B. Les couleurs utilisées pour les enseignes
doivent être en harmonie avec les nuanciers de
la façade pour ne pas éclipser les autres élé-
ments de façade.

6.B. Les stores bannes ont une profondeur maxi-
male égale à la moitié de la largeur du trottoir.

7.B. La façade des toit-terrasses doit avec un
recul minimum égal à l’angle de vue d’un piéton
en bordure de trottoir par rapport au pied de la
terrasse.

8.B. Les balcons, les oriels, les éléments ponc-
tuels d’architecture ou de modénature situés à 5 
m du sol au moins sont acceptés si leur saillie ne 
dépasse pas 1.20 m.

Photo de la fa-
çade actuelle du 
149 Grande Rue 
Saint-Michel
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RÉHABILITATION ET 
EXTENSION DE L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE DE L’EAU 
BONNE

Dammartin-en-goële (77)
 2024

MOE : 
AKLA Architectes

Client : 
Ville de Dammartin-en-Goële

Contrat : 
Base et paysage

Surface : 4037m²

Phases de participation : 
- Concours

Taches :
- Conception
- Réalisation des pièces écrites
(notices incendie, PMR, etc.) 
- Visites et analyse du site
- Échanges MOA

Ce projet fut ma première 
opportunité de suivre le dérou-
lement d’un concours dans son 
intégralité, de la candidature au 
résultat du jury. 
Ce projet porté par le binome 
formé par Suzanne Dosman et 
moi même à convaincu le jury 
de nous choisir comme lauréat.

EST

SUD

OUEST

FLUX PAYSAGE ET BIODIVERSITÉ

GESTION EAUX PLUVIALES

USAGES

MAINTENANCE/ ENTRETIEN

STATIONNEMENT

LIVRAISON CUISINE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(STOCKAGE/TEMPORISATION)

LOCAL DECHETS

RESTAURANT

COUR DE RECRÉATION

PROTECTION SOLAIRE / PREAUX

JARDIN POTAGER / SERRE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(INFILTRATION TERRAIN NATUREL)

VUES LOINTAINES SUR LE PAYSAGE 
DEPUIS LE  RESTAURANT ET LA 
COUR HAUTE CHEMIN DE LA VEINE D’EAU

ACCES LIVRAISONS
ET PERSONNEL CUISINE

FLUX PAYSAGE ET BIODIVERSITÉ

GESTION EAUX PLUVIALES

USAGES

MAINTENANCE/ ENTRETIEN

STATIONNEMENT

LIVRAISON CUISINE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(STOCKAGE/TEMPORISATION)

LOCAL DECHETS

RESTAURANT

COUR DE RECRÉATION

PROTECTION SOLAIRE / PREAUX

JARDIN POTAGER / SERRE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(INFILTRATION TERRAIN NATUREL)

VUES LOINTAINES SUR LE PAYSAGE 
DEPUIS LE  RESTAURANT ET LA 
COUR HAUTE CHEMIN DE LA VEINE D’EAU

ACCES LIVRAISONS
ET PERSONNEL CUISINE

FLUX PAYSAGE ET BIODIVERSITÉ

GESTION EAUX PLUVIALES

USAGES

MAINTENANCE/ ENTRETIEN

STATIONNEMENT

LIVRAISON CUISINE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(STOCKAGE/TEMPORISATION)

LOCAL DECHETS

RESTAURANT

COUR DE RECRÉATION

PROTECTION SOLAIRE / PREAUX

JARDIN POTAGER / SERRE

GESTION EAUX PLUVIALES 
(INFILTRATION TERRAIN NATUREL)

VUES LOINTAINES SUR LE PAYSAGE 
DEPUIS LE  RESTAURANT ET LA 
COUR HAUTE CHEMIN DE LA VEINE D’EAU

ACCES LIVRAISONS
ET PERSONNEL CUISINE

Vue de l’extension depuis la cour élémentaire

Schéma d’intentions urbaines et paysagère

Plan du rez-de-cour du projet
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RÉHABILITATION ET 
EXTENSION DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN MACÉ

Besançon (25)
 2024

MOE : 
AKLA Architectes

Client : 
Ville de Dammartin-en-Goële

Contrat : 
Base et paysage

Surface : 2321m²

Partenaires : 
- BE paysage : LJN paysage
- BE TCE : GEC ingénérie

Phases de participation : 
- Esquisse
- Diagnostic

Taches :
- Conception
- Réalisation des pièces écrites
(notices incendie, PMR, etc.) 

La spécifité de ce projet réside 
dans l’ambition de minimiser les 
démolition et dans la recherche 
des possibilités de réemplois 
des matériaux du bâtiment 
existant afin d’atteindre le bilan 
environnemental le plus faible 
possible. 
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Indice : Modification :

Titre du carnet :

Date :
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N° :

Phase :

Echelle :

Fichier :

Indice :

REHABILITATION ET EXTENSION DE L'ECOLE JEAN MACE
BESANCON (25)

Titre :

CSPS

BUREAU DE CONTROLE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ARCHITECTE MANDATAIRE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
BET TCE & ECONOMISTE

AKLA ARCHITECTES
60, Rue des Vignoles
75020 PARIS

EGIS BATIMENTS Nord Est -Dijon
06 rue Saint-John Perse - 21000 DIJON

Tél. : 01 43 71 71 71
Mail : besancon@akla-architectes.com

Tél. :  07 86 24 16 64
Mail : Julien.benetti@egis-group.com

Tél. : 04 50 69 48 32
Mail : stanislas:sbc@atelier-ljn.com

Atelier LJN
1326 route de Macon - 69220 Belleville En Beaujolais

VILLE DE BESANÇON
2 rue Mégevand
25034 Besançon cedex

MAITRE D'OUVRAGE

MAÎTRISE D'OUVRAGE:
MANDATAIRE

Tél : 06 61 62 79 61
Mail : charles.frandon@pouce-architecture.fr

POUCE ARCHITECTURE
Espace Io, 19 rue de la République - 25000 Besançon

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ACOUSTICIEN

GAMBA ACOUSTIQUE
Les ateliers nouveaux
8 rue des Blés - 93 210 - Saint-Denis

Tél. : 01.49.20.13.55
Mail : Bertrand.debastiani@egis-group.com

Tél : 06 03 76 02 04 / 03 81 41 57 22
Mail : benjamin.degardin@besancon.fr

MAÎTRISE D'OEUVRE:
PAYSAGISTE

FA

-1.200e

A20

BES_FACADE-COUPES_PRO.DWGFACADES PROJET

FACADE NORD SUD EST OUEST

ESQ

Ecole existante

Dépose des éléments de fa-
çade et démolitions mineures

Extension de l’école au rez-de-
chaussée

Réemploi des menuiseries 
existantes au rez-de-chaussée

Brises soleils en grumes de 
bois attachés à la FOB
Ajout de préaux

Axonométrie phase concours
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ÉTABLISSEMENT D’AC-
CUEIL DE JEUNE ENFANT

La Chapelle Saint-Luc (10)
 2024

MOE : 
AKLA Architectes

Client : 
Ville de la Chapelle Saint-Luc

Contrat : 
Base

Partenaires : 
- BE TCE : GEC ingénérie

Phases de participation : 
- APD
- PRO

Taches :
- Conception
- Réalisation des carnets de re-
pérages et de nomenclatures

RDC+/-0.00

Plancher bas RDC béton

Isolation enterrée (PE)

Sol souple caoutchouc.
Acoustic

Mur Bio brique + enduit minéral fin
(Etanchéité à l'air)

Doublage 200mm : Laine Bois + BA13

Garde-corps technique tube 20x40
fixation à l'anglaise sur acrotère

Etanchéité EPDM :
- Pare-vapeur
- Isolant laine de roche 240mm
- Membrane EPDM teinte claire

Faux-plafond acoustique perforé
+ 60mm laine minéral
+ 200mm plénum

Couverture zinc laqué teinte claire
 à joints debouts ventilée entraxe 430
Chevrons bois et voligeage
Isolation laine minérale extérieure
Pare-vapeur et retour sur béton
pour traitement de l'étanchéité à l'air

Menuiserie aluminium à ventelles pour ventilation naturelle

Charpente cheminée de ventilation
section 80x80mm

Planelle isolée

Seuil béton préfabriqué PMR

Drain

Pavé sur lit de pose

Encadrement baie planche bois

Menuiserie aluminium  finition thermolaquée
porte battante motorisée / bâton maréchal

HSP+7.00

Couvertine en acier thermolaquée
pente 2% sur éclisse

Tapis de sol

PV

Grille d'aération anti-rongeur

Planelle isolée

Bardage bois plein douglas saturateur teinte naturelle
pose verticale sur double tasseautage
 (Lame d'air ventilée)

Etanchéité

BA13

19.5%

PV

PV

RDC+/-0.00
Caniveau

PV

PV

Couverture zinc laqué teinte claire
 à joints debouts ventilée entraxe 430
Chevrons bois et voligeage
Isolation laine minérale extérieure
Pare-vapeur et retour sur béton
pour traitement de l'étanchéité à l'air

Charpente cheminée de ventilation
section 80x80mm

BA13

Menuiserie aluminium fixe

PV

Couvertine en acier thermolaquée
pente 2% sur éclisse

Garde-corps technique tube 20x40
fixation à l'anglaise sur acrotère

Bandeau béton en tête acrotère

Enduit minéral

Plancher bas RDC béton

Isolation enterrée (PE)

Mur Bio brique + enduit minéral fin
(Etanchéité à l'air)

Planelle isolée

Seuil béton préfabriqué

Drain

Enrobé teinte claire

Encadrement baie planche bois

Menuiserie aluminium  finition thermolaquée

Bardage bois plein douglas saturateur teinte naturelle
pose verticale sur double tasseautage
(Lame d'air ventilée)

Etanchéité

Sol souple caoutchouc.
Acoustic

Doublage 200mm : Laine Bois + BA13

Faux-plafond acoustique perforé
+ 60mm laine minéral
+ 200mm plénum

Habillage sous face  douglas saturateur teinte naturelle

PV

Etanchéité EPDM :
- Pare-vapeur
- Isolant laine de roche 240mm
- Membrane EPDM teinte claire

19.5%

Gravillons teinte claire

Store protection solaire
guidage à coulisse
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Fichier :

Indice :

CONSTRUCTION D'UNE STRUCTURE D'ACCUEIL DE JEUNES
ENFANTS AVENUE JEAN MOULIN

CHAPELLE SAINT-LUC (10)

Titre :

CSPS Tél. :   07.67.28.62.19.
Mail :  jm.coordinationsps@gmail.com

BUREAU DE CONTROLE Tél. :    03.25.83.21.31
 Mail :   xavier.dumay@apave.com

JM COORDINATION
27 rue toulouse lautrec
10180 SAINT LYE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ARCHITECTE MANDATAIRE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
BET TCE & ECONOMISTE

AKLA ARCHITECTES
60, Rue des Vignoles
75020 PARIS

GEC INGENIERIE
4 Avenue Laurent Cély
92600 ASNIERES-SUR-SEINE

Tél. :       01 43 71 71 71
Mail :      chapelle@akla-architectes.com

Tél. :      01 55 20 93 50
Mail :      bet@gec-ingenierie.fr

Apave - AICF
17 avenue Jean Jaurès 
10150 PONT SAINTE-MARIE 

OPC Tél. :
 Mail :

en attente nomination

VILLE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC
Hôtel de ville, Rue Maréchal Leclerc – BP 10082
10602 LA CHAPELLE SAINT-LUC

MAITRE D'OUVRAGE

MAÎTRISE D'OUVRAGE:
MANDATAIRE

Tél. :  03 25 42 57 02
Mail : savsar@siaba.fr

SIABA
7 rue Jean-Louis Delaporte
10000 TROYES

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ACOUSTICIEN

ACOUSTB - Agence Île-de-France
4 rue Dolorès Ibarruri - TSA 30001
93188 MONTREUIL CEDEX

Tél. :       04 76 03 72 20
Mail :      simon.perigot@egis-group.com

DET

-1/20

A30

CHA_CPDET.DWGCARNET DE DETAILS

DETAIL 1 ET 2

PRO

DETAIL 1 DETAIL 2

Type de Doc. :
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Indice : Modification :

Titre du carnet :

Date :

JUILLET 2024Date :

N° :

Phase :

Echelle :

Fichier :

Indice :

CONSTRUCTION D'UNE STRUCTURE D'ACCUEIL DE JEUNES
ENFANTS AVENUE JEAN MOULIN

CHAPELLE SAINT-LUC (10)

Titre :

CSPS Tél. :   07.67.28.62.19.
Mail :  jm.coordinationsps@gmail.com

BUREAU DE CONTROLE Tél. :    03.25.83.21.31
 Mail :   xavier.dumay@apave.com

JM COORDINATION
27 rue toulouse lautrec
10180 SAINT LYE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ARCHITECTE MANDATAIRE

MAÎTRISE D'OEUVRE:
BET TCE & ECONOMISTE

AKLA ARCHITECTES
60, Rue des Vignoles
75020 PARIS

GEC INGENIERIE
4 Avenue Laurent Cély
92600 ASNIERES-SUR-SEINE

Tél. :       01 43 71 71 71
Mail :      chapelle@akla-architectes.com

Tél. :      01 55 20 93 50
Mail :      bet@gec-ingenierie.fr

Apave - AICF
17 avenue Jean Jaurès 
10150 PONT SAINTE-MARIE 

OPC Tél. :
 Mail :

en attente nomination

VILLE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC
Hôtel de ville, Rue Maréchal Leclerc – BP 10082
10602 LA CHAPELLE SAINT-LUC

MAITRE D'OUVRAGE

MAÎTRISE D'OUVRAGE:
MANDATAIRE

Tél. :  03 25 42 57 02
Mail : savsar@siaba.fr

SIABA
7 rue Jean-Louis Delaporte
10000 TROYES

MAÎTRISE D'OEUVRE:
ACOUSTICIEN

ACOUSTB - Agence Île-de-France
4 rue Dolorès Ibarruri - TSA 30001
93188 MONTREUIL CEDEX

Tél. :       04 76 03 72 20
Mail :      simon.perigot@egis-group.com

DET

-1/20

A33

CHA_CPDET.DWG
CARNET DE DETAILS

DETAILS TOITURES ZINC

PRO

détail de rive
1/5e

détail de faitage
1/5e

détail d'égout
1/5e

Vue aérienne du projet depuis l’est Vue depuis le jardin à l’ouest

Coupes détailées réalisées pour la phase PRO
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REHABILITATION LOURDE 
DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
DU CENTRE DEUX

Saint-Etienne (42)
 2024

MOE : 
AKLA Architectes

Client : 
Ville de Saint-Etienne

Contrat : 
Base

Partenaires : 
- BE TCE : GEC ingénérie

Phases de participation : 
- Concours

Taches :
- Conception
- Rendus photoréalistes

Photomontage depuis l’entrée des élémentaires Photomontage depuis l’entrée des maternelles

Vue aérienne du projet du côté de l’entrée des maternelles
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PLAN DE RÉAMÉNAGE-
MENT POUR LE QUARTIER 
DU PELVOUX

Toulouse métropole
 2023

MOE : 
Pierre-Luc Morel Archi

Client : 
Commune de Colomiers

Contrat : 
Mission AMO

Phases de participation : 
- Diagnostic
- Scénarios
- Fiche de lots

Bailleur Social : 
ALTEAL

Partenaires : 
- BE paysage : Terrauciel (Anne 
Villeneuve)

Taches :
- Conception
- Échanges MOA, ALTEAL et 
architecte de la première phase 
: MR3A
- Échanges BE

18
Maitre d’ouvrage : ALTEAL/ Ville de Colomiers
Maitre d’oeuvre : Pierre-Luc Morel, Eric Poucheret architectes / Terrauciel Paysagiste

N

30100 50m

Un large piétonnier linéaire est créé dans la 
continuité du piétonnier existant venant du 
complexe de Capitany. Il est destiné à ac-
ceuillir la majorité des fl ux piétons du site par 
la connexion qu’il créé entre le complexe Ca-
pitany et le centre historique de Colomiers. 
Perpendiculairement à ce piétonnier s’ajoute 
un second axe piétons primaire le long de 
l’axe Est-Ouest qui s’ouvre d’un côté au quar-
tier voisin Henri Plas et de l’autre côté sou-
ligne l’entrée du site aux usagers arrivant du 
métro. 

Des cheminements piétons secondaires 
off rent des itinéraires de promenades plus si-
neux à travers le site. Une promenade santé 
s’entendant sur une boucle de 800m off re la 
possibilité aux habitants et aux usagers du 
quartier de pouvoir se promener dans l’en-
tiéreté du parc habité à proximité des arbres 
remarquables et à travers toutes les zones de 
rencontres du site. Ces zones de rencontre 
qui sont situées entre les plots présentent une 
atmosphère plus intimiste que les trois zones 
d’intéractions publiques le long du piétonnier 
central.  Ces zones permettent également de 
desservir les halls d’entrées des nouveaux 
immeubles tournés vers l’intérieurs du parc.
Par leur éloignement des voiries automo-
biles, ces zones sont des espaces extérieurs 
calmes et sécurisés ou habitants et usagers 
du quartier peuvent se détendre et pratiquer 
des loisirs variés tels que :

 Des aires de jeux pour enfants

 Un potager collectif

 Un verger collectif

 Un solarium

 Des petits équipements sportifs

 Des zones ombragées pour des repas

8. Gestion des fl ux au sein du site : Circulation piétonne

Limites du site

Axe piéton Nord-Sud vers Capitany

Axe piéton secondaire Est-Ouest 

Promenade en boucle de 800m

Hall d’entrée des immeubles

Possible connexion piétonne du site 
vers le site voisin des Compagnons du 
devoir

Zones de rencontres

21
Maitre d’ouvrage : ALTEAL/ Ville de Colomiers
Maitre d’oeuvre : Pierre-Luc Morel, Eric Poucheret architectes / Terrauciel Paysagiste

N

30100 50m

440 places de stationnement automobile sont 
nécéssaires pour accueillir le nouveau pro-
gramme de logements et d’équipements pu-
blics du site.

80 places sur le lot Dubreuil pour les loge-
ments construit sur le lot (60 soit 1 places par 
logement social, Art 4.6 PLU) et pour une par-
tie des logements rénovés du lot Oratoire (20 
sur les 38 au total).

60 places sur le lot Pelvoux 1 soit 1 places 
par logement social (Art 4.6 PLU)

107 places pour le lot Pelvoux 2 soit 1 places 
pour 40m² SP (Art Ub12 PLU) dont : 96 en 
sous-sol et 11 en aérien (10% obligatoire 
d’après Art UB12 PLU)

155 places pour le lot Pelvoux 3 soit 1 places 
pour 40m² SP (Art Ub12 PLU) dont : 139 en 
sous-sol et 16 en aérien (10% obligatoire 
d’après Art UB12 PLU)

20 places de stationnement aérien à proximi-
té de la maison des associations.
18 places de stationnement aérien à proxmité 
des immeubles «Oratoire 2 et 3».

Une soixantain de places de stationnement 
souterrains sont également créé sous le bâ-
timent d’interêt collectif (BIC) situé à l’angle 
Sud du site

Au total on compte :
- 1742m² de voiries imperméables

- 8919m² de stationnements souterrains imper-
méables + emprises des nouvelles constructions

- 800m² stationnement aériens semi-per-
méables

- 21 271m² de pleine terre (62% de la superfi -
cie totale du site)

8. Gestion des fl ux au sein du site : Stationnement automobile

Limites du site

Boulevard (Flux intense)

Allées à double sens (Flux modéré)

Allées à sens unique (Flux faible)

Sorties de parkings souterrains

Dépose minute le long du boulevard

Stationnements aériens perméables

Arbres remarquables

Arbres intéressants

Arbres plantés

Plan des flux piétons et des activités du parc habité Plan des flux automobiles et des parkings souterrains

Vue aérienne projetée du nouveau plan d’aménagement réduisant l’impact de la voiture et maximisant les vues
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ILOT S25 : 
CONSTRUCTION DE 80 
LOGEMENTS

Toulouse métropole
 2023

MOE : 
Pierre-Luc Morel Archi

MOA : 
SCCV S25

Contrat : 
Mission complète

Phases de participation : 
- APD

Bailleur Social : 
CDC Habitat Social

Partenaires : 
- BE paysage : ATP 
- BE structure et fluides : Aliénor 
Ingénierie
- BE HQE : C+POS
- Bureau de contrôle : Alpes 
Contrôle

Taches :
- Conception
- Échanges MOA
- Échanges BE

PIECE 01
PLAN DE MASSE
Echelle : 1.500

Plan d’implantation des trois bâtiments dans la ZAC

Photomontage du projet

Plan des rez-de-chaussées des trois immeubles de 
logement regroupant les différents locaux tech-
niques (OM, chaufferie centrale, local transfo) et les 
garages à vélos mis en valeur en façade. 
La place publique entre les trois bâtiments sert 
également d’accès pompiers et de stationnement 
occasionnels des résidents.
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CENTRE PETITE ENFANCE 
GUILLAUMET

Toulouse métropole
 2023

MOE : 
Pierre-Luc Morel Archi

Client : 
Commune de Toulouse

Contrat : 
Mission complète

Phases de participation : 
- Chantier

Taches :
- Suivi de chantier
- Visas
- Conception prototype

Photomontage du projet 
depuis la rue traversière (ZAC 
Guillaumet)

Photos du chantier :
Plafonds en hourdis de terre 
cuite.
Structure poutres/colonnes en 
béton armé préfabriqué laissé 
apparent.
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OPÉRATION COEUR DE 
QUARTIER ST-MICHEL

Toulouse métropole
 2023

MOE : 
Pierre-Luc Morel Archi

MOA : 
Commune de Toulouse

Contrat : 
Mission AMO

Phases de participation : 
- Diagnostic
- Scénarios

Partenaires : 
- BE paysage : ATP 

Taches :
- Conception
- Relevés
- Échanges BE

Mission ravalement de façades
Phase orientations architecturales

Toulouse Métropole
MS 21M0436MS-ODILE-COEUR DE QUARTIER SAINT-MICHELDDV18

1 3 5m

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

Bas de l’enseigne parrallèle à 
minimum 210 cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Bas de l’enseigne perpendiculaire
à minimum 250cm du sol

60 cm minimum par rapport au mur 
mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Enseigne parrallèle

Tente solaire

Porte 
menu

Enseigne parrallèle

La création d’enseignes commerciales en fa-
çade doit se faire de manière à dialoguer effi-
cacement avec la rue.

1.B. Les enseignes ne doivent pas dépasser le
niveau bas du premier étage de sorte à conser-
ver la distinction entre la partie commerciale et
la partie destinée à l’habitation pour une meil-
leure lisibilité globale des usages.

2.B. Les enseignes ne peuvent pas être dispo-
sées à cheval entre les parties pleines (murs)
et les parties vides (ouvertures) d’une façade.
Les enseignes doivent s’adapter à la modéna-
ture des façades

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Porte 

3.B. L’enseigne parallèle et les stores bannes
doivent s’aligner à la largeur des baies pour ne 
pas rompre la continuité des trumeaux de fa-
çade. 

4.B. Aucun câblage, ni système de climatisation
ne doit être apparent en façade.

5.B. Les couleurs utilisées pour les enseignes
doivent être en harmonie avec les nuanciers de
la façade pour ne pas éclipser les autres élé-
ments de façade.

6.B. Les stores bannes ont une profondeur maxi-
male égale à la moitié de la largeur du trottoir.

7.B. La façade des toit-terrasses doit avec un
recul minimum égal à l’angle de vue d’un piéton
en bordure de trottoir par rapport au pied de la
terrasse.

8.B. Les balcons, les oriels, les éléments ponc-
tuels d’architecture ou de modénature situés à 5 
m du sol au moins sont acceptés si leur saillie ne 
dépasse pas 1.20 m.

Photo de la fa-
çade actuelle du 
149 Grande Rue 
Saint-Michel

Mission ravalement de façades
Phase orientations architecturales

Toulouse Métropole
MS 21M0436MS-ODILE-COEUR DE QUARTIER SAINT-MICHELDDV18

1 3 5m

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

Bas de l’enseigne parrallèle à 
minimum 210 cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Bas de l’enseigne perpendiculaire
à minimum 250cm du sol

60 cm minimum par rapport au mur 
mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Enseigne parrallèle

Tente solaire

Porte 
menu

Enseigne parrallèle

La création d’enseignes commerciales en fa-
çade doit se faire de manière à dialoguer effi-
cacement avec la rue.

1.B. Les enseignes ne doivent pas dépasser le
niveau bas du premier étage de sorte à conser-
ver la distinction entre la partie commerciale et
la partie destinée à l’habitation pour une meil-
leure lisibilité globale des usages.

2.B. Les enseignes ne peuvent pas être dispo-
sées à cheval entre les parties pleines (murs)
et les parties vides (ouvertures) d’une façade.
Les enseignes doivent s’adapter à la modéna-
ture des façades

Bas de l’enseigne perpendiculaire et 
du store banne à minimum 250cm du sol

Niveau bas du 1er étage

Moitié de largeur du trottoir maximum pour la tente solaire

Largeur maximum 
des balcons = 1,20 m
Hauteur minimum
des balcons = 5 m

mitoyen pour l’enseigne perpendiculaire

Limite de hauteur absolue = 12m (confer PLU)

80 cm maximum de saillie
pour l’enseigne perpendiculaire

Enseigne
 perpen
-diculaire

Porte 

3.B. L’enseigne parallèle et les stores bannes
doivent s’aligner à la largeur des baies pour ne 
pas rompre la continuité des trumeaux de fa-
çade. 

4.B. Aucun câblage, ni système de climatisation
ne doit être apparent en façade.

5.B. Les couleurs utilisées pour les enseignes
doivent être en harmonie avec les nuanciers de
la façade pour ne pas éclipser les autres élé-
ments de façade.

6.B. Les stores bannes ont une profondeur maxi-
male égale à la moitié de la largeur du trottoir.

7.B. La façade des toit-terrasses doit avec un
recul minimum égal à l’angle de vue d’un piéton
en bordure de trottoir par rapport au pied de la
terrasse.

8.B. Les balcons, les oriels, les éléments ponc-
tuels d’architecture ou de modénature situés à 5 
m du sol au moins sont acceptés si leur saillie ne 
dépasse pas 1.20 m.

Photo de la fa-
çade actuelle du 
149 Grande Rue 
Saint-Michel

Elévations Est-Ouest du secteur 
Lafourcade de la Grande Rue 
Saint-Michel en face à face.
Mise en avant des enseignes 
existantes en rouge et des ga-
rages sur rues en bleu.

Coupe d’intention pour des extensions des logements 
en toitures et en façade pour créer des espaces exté-
rieurs privatifs à ces logements vétustes et des locaux 
commerciaux attractifs aux rez-de-chaussées.

Elévation d’intention d’une 
surélévation d’un immeuble.
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ETAT PROJETÉ

Elévation Ouest

Elévation Façade Sud

Coupe détail de la cuisine Plan du rez-de-chaussée

Plan du premier étage

Plan du second étage

Vue en coupe

0 5m

Etat existant

Etat projeté

Etat existant

Etat projeté

RÉNOVATION D’UNE MAI-
SON INDIVIDUELLE

Finistère
 2023

MOE : 
Pierre-Luc Morel Archi

Contrat : 
Mission complète

Phases de participation : 
- Diagnostic
- Scénarios

Taches :
- Conception (réaménagement 
complet de l’aile ouest de la 
maison pour créer une annexe 
indépendante).

Etat existant 

Etat projeté : ajout d’une fenêtre au RDC


